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T6os, Antiochos III et Attale Ier

Par Adalberto Giovannini, Geneve

P. Herrmann a publie en 1967 un tres beau document provenant de Teos1.

II s'agit d'un decret de cette cite pour le roi Antiochos III, qu'elle remercie de
divers bienfaits et ä qui eile exprime sa gratitude par l'institution d'un culte en
son honneur et en celui de son epouse Laodike.

Ce texte nous apprend qu'au cours d'une expedition, tr£s mal connue par
ailleurs2, du souverain seleucide en Asie Mineure au retour de sa grande cam-
pagne d'Orient, celui-ci est venu jusqu'ä Teos, a rendu la tranquillite ä une
region afftigee par des guerres incessantes, est entre dans la ville avec ses

troupes et y a sejourne apparemment un certain temps. II a proclame la cite
sainte et inviolable (iepä Kai üauA.o<;), l'a declaree exempte de tributs (cttpopo-
W>yt]to<;) et s'est engage en outre ä la liberer des lourdes taxes (auvra^eu;)
qu'elle devait verser au roi Attale Ier de Pergame. Pour remercier celui qu'elle
considere comme son bienfaiteur et son sauveur, Teos institue en son honneur
et en celui de son epouse un culte dont l'inscription decrit minutieusement le
rituel. Un fragment d'une lettre d'Antiochos III pour remercier la ville d'autres
honneurs decretes par la suite et quelques autres fragments competent le dossier.

On ne savait pas, jusqu'ä la decouverte de l'inscription publiee par P.

Herrmann, de qui dependait T6os dans les toutes dernieres annees du IHe siäcle.

Polybe nous dit qu'en 218 la cite fit sa soumission au roi de Pergame3, mais nous

apprenons par des inscriptions que lorsqu'elle demanda quelques annees plus
tard au monde grec de reconnaitre l'inviolabilite de son territoire, son ambas-
sade fut accompagnee de representants du roi Antiochos III et du roi Philippe
V4. Certains savants en ont conclu qu'entretemps Teos etait devenue seleucide5,
d'autres qu'elle etait tombee sous l'autorite du roi de Macedoine6, d'autres

1 P. Herrmann, Antiochos der Grosse und Teos, Anadolu (Anatolia) 9 (1965 [1967]) 29-160. On
trouvera un excellent rdsum6 de cette publication difficilement accessible chez J. et L. Robert,
Bull. 6p. 1969,495.

2 Cf. H. H. Schmitt, Untersuchungen zur Geschichte Antiochos' des Grossen und seiner Zeit, Hi-
storia Einzelschr. 6 (Wiesbaden 1964) 245sq.; Ed. Will, Histoire politique du monde hellenis-

tique II (Nancy 1967) 97.
3 Pol. 5, 77, 5. Attale exigea des otages, ce qui atteste une relation de dependance.
4 CIG 3045-3058; Le Bas-Waddington III 60-85. Cf. aussi Suppl. ep. gr. 4 (1929) 599sq.
5 Cf. W. Rüge, RE Teos (1934) 549, suivi par F. W. Walbank, Philip VofMacedon (Cambridge

1940) 121 n. 3; H. H. Schmitt, Untersuchungen 265 n. 5 pense comme Rüge que Tdos n'est plus
sujette d'Attale, mais il ne croit pas qu'elle soit devenue seleucide.

6 M. Holleaux, Etudes IV (Paris 1952) 178-203.
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encore qu'en ddpit de l'absence d'un envoye d'Attale Ier eile etait restee sujette
de celui-ci7.

Le grand decret de Teos pour Antiochos III semble donner raison aux
premiers, puisqu'elle nous revile que c'est effectivement Antiochos III qui, en
204/3, a pris l'initiative d'accorder l'asylie ä cette cite. C'est ce que dit l'editeur
dans son excellent commentaire8. Une analyse minutieuse du document montre
pourtant qu'il n'en est rien: en depit des apparences, Antiochos III n'a pas pris
possession de la cite, qui est restee attalide.

Le passage d6cisif pour la question qui nous interesse est celui qui relate la
proclamation du roi seleucide en faveur de Teos (I 17-20): rcaps^Scbv sic; xqv
SKK^qaiav auxöc; avf|K£ xf|[v] 7toA.iv Kai xqp xröpav qptov iepav Kai äauAov Kai
atpopoAöyqxov K[ai] xa>v aAAcov cav scpepopev auvxct^ecov ßaaiAei 'AxxdAan
ÜTteSe^axo a7toAu9fioea9ai qpai; 5i' auxou; cf. I 47sq.: atpevxei; xqp 7toAiv Kai
xqv xcopav iepäv Kai aauAov Kai [7t]apaAüaavxe<; qpäi; xwp tpöpcov. La formule
avelvai aauAov ou atpeXvai aauAov donne l'impression que le roi renonce ä un
droit sur la citd et que par consequent il en est le maitre: l'expression atpeivai
eAeu9epov est en effet frequemment utilisee dans les actes d'affranchissement
pour signifier l'abandon, par le maitre, de son droit de propriete sur son escla-
ve9. Le fait qu'Antiochos soit dans la cite au moment oü il fait cette declaration
et que par la suite il y a sejourne avec ses troupes renforce ce sentiment.

La derni£re partie de la declaration, en revanche, est faite en des termes
qui donnent ä reflechir. On s'etonne d'abord qu'Antiochos ne supprime pas les

CTuvxa^ei^ en m6me temps qu'il accorde l'd(popoAoyr|oia. C'est en tout cas ce

que fait Antiochos Ier en faveur d'Erythrai: il accorde l'dcpopoAoyriaia en
precisant que celle-ci inclut les auvxd^Eu; e'n; xa TaAaxtKct (Welles 15,11.26sqq.:
acpopo{Aoy]Tixou(; elvai auyxcopoöpsv xrav xe aAArov drtdvxov Kai [xcov eig] xa
TaAaxiKa auvayopevcov. Mais surtout, la tournure passive de la phrase est
curieuse dans la bouche de l'heritier de l'empire perse. On attendrait de lui qu'il
promette de «liberer la cit6 des taxes» et non pas qu'il promette que «par lui la
cit6 serait liberee des taxes». On attendrait les termes üixeÖE^axo änoAuoEiv ou
7tapaAuaEiv et non la tournure au passif UTtEÖE^axo d7toAu9fioeo9ai qpa«; 8v'

auxoü. Lorsque Seleucos II promet aux Smyrniens de leur rendre leur patrie il
s'exprime ä l'actif Kai xdv 7taxpi(8a] E7iayy£AAsxai anoScbaEiv (OGI228,1.8), ce

que fait aussi Philippe V lorsqu'il promet aux Eleens de leur restituer leurs
biens1 °. On remarquera enfin - et c'est le point essentiel - que le complement du

7 Cf. D. Magie, Roman Rule in Asia Minor (Princeton 1950) I 102sq; II 942sq. n. 39; R. B.

McShane, The Foreign Policy of the Attalids (Urbana 1964) 132 n. 143; E. V. Hansen, The

Attalids ofPergamon2 (London 1971) 53 n. 128.

8 P. Hermann, Antiochos der Grosse und Teos 106-108 et 134-136.
9 Cf. p. ex. IG IX 2, 323; 1042,1. 11; 1268,1. 6; 1282,11. 7 et 17; 1296,1. 27. Cf. aussi L. Robert,

Hellenica 11-12 (Paris 1960) 87.
10 Pol. 4,84,4: KEXsuaai; knayyelXso^ai... 6ti xa pev aixpdLtoxa... anoSmaei, xfj 8e x«>P<? xqv

datpoXsiav... itapooKEuaaEL
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verbe passif est introduit non pas par la preposition bnö mais par 8ia. La
nuance est capitale, comme on peut le voir par exemple dans la lettre 58 d'Apol-
lonius de Tyane oil Sttx yovecov est oppose ä uitö yovetov et Sid yf|£ ä ek yf|i; pour
exprimer l'idee que les parents et la terre ne sont que des intermediaries dans la
creation11. Les termes 81' auxoü montrent qu'Antiochos III n'est pas l'agent du
verbe passif, ce n'est pas lui qui va liberer la cit6 des taxes; il va servir d'interme-
diaire. La formule ujteSE^axo a7toA.u9T)CTEcr9ai qpcti; St' aüxoß montre que la
decision de supprimer ces auvxct^etc; ne dependait pas d'Antiochos III, mais de

quelqu'un d'autre aupres de qui le roi sdleucide s'est engagS k intervenir en
faveur de Teos. Cette autre autorite ne peut etre que le roi Attale lui-meme, qui
est et reste le maitre de la cit6.

Les relations entre le roi seleucide et Tdos telles qu'elles sont decrites dans
le decret justifient entierement cette conclusion. Le document ne donne absolu-
ment pas l'impression qu'il y ait eu ä un moment quelconque une epreuve de
force entre les deux partenaires. II n'est pas question non plus d'une liberation
de la tutelle d'un autre souverain; on ne parle ni d'autonomie, ni de liberte, ni
de respect des lois ancestrales, garanties que les rois seleucides accordent
d'habitude aux cites grecques12. II n'est pas question enfin de traits d'alliance ou
d'echange de serments: le document est muet sur le Statut de la cite13.

En fait, ces relations entre Teos et Antiochos III ne sont pas des relations
d'Etat ä Etat. On se trouve en presence de deux amis qui se rendent reciproque-
ment des services, qui se font des cadeaux sans etre lies l'un ä l'autre par aucune
obligation formelle. Antiochos, qui dejä dans le passe a rendu d'eminents
services ä la citS (19-10: noXk(b\ <xya9cbv eyivexo raxpamot; qpiv), est venu ä Teos

pour y sojourner (eniSripfioai;); il a constats l'Stat dSplorable de la citS et, desi-
reux de lui faire plaisir (9etaov xapi£ea9at), il prend ä son Sgard des engagements

qui feront de lui le bienfaiteur de la ville (I 20-22). De leur cötS, les

TSiens se disent aussi, pour une raison qu'ils ne prScisent pas, eüspyerac; Kai
eüvoug... aüxcDi (127). Pour ne pas etre en reste, ils expriment leur gratitude au
roi (I 41: xdpixa«; dE,ia<; anoSiSovxe^; cf. I 44) par l'institution d'un culte qui
semble tout ä fait spontanS et n'est pas du tout ressenti comme un acte d'allS-
geance ou de soumission. Nous ne sommes pas dans le domaine de la politique

11 Voir aussi C. B. Welles, Royal Correspondence in the Hellenistic Period (London 1934) 70,11.

3sq.: un roi Antiochos donne des instructions ä un fonctionnaire en disant itepi d>v Set 8ia aoO

auvxExeXeoSfivai, ce qui traduit le fait que le fonctionnaire est l'instrument, 1'intermediaire
d'une decision prise par autrui.

12- Cf. p. ex. OGI223 Welles 15,11. 26sq. (Antiochos Ier pour Erythrai, cf. Chr. Habicht, Gott¬

menschentum und griechische Städte, Zetemata 14, 1956, 96-99); OGI 228, 11. 6sq. et 229,
11. lOsq. (Seleucos II pour Smyrne); OGI 234, 11. 20sqq. (Antiochos III pour Antiocheia-
Alabanda); OGI 237 et Ann. Sc. ital. Atene 1967/68, 445sqq., II. I 8sq. et 45 (Antiochos III
pour Iasos).

13 P. Herrmann, op. cit. 143-145 s'est justement etonne de ce silence.
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mais dans celui de l'evergetisme. La destinee politique de la cite n'est pas en
cause.

Voici ce qui a du se passer. A la belle saison de l'annee 204, Antiochos III a
franchi le Taurus avec ses troupes pour faire campagne en Asie Mineure14.
Cette campagne n'est pas dirigee contre Attale Ier, auquel il est lie depuis 216

par un traite (Pol. 5, 107, 4)15, mais contre les possessions lagides. Conforme-
ment au principe qui veut que les amis de nos amis soient nos amis, Antiochos
est venu en aide ä la ville de Teos ä laquelle il avait du reste dejä rendu des
services lors de son premier sejour en Asie Mineure dix ans auparavant (I 8-10).
En retour, la ville l'a heberge, lui et ses troupes, pendant un certain temps. Pour
remercier T6os de son hospitalite, service qui explique que la cite se qualifie
elle-meme de bienfaitrice d'Antiochos, ce roi est intervenu aupres de son allie
Attale pour qu'il renonce, sans doute en ^change de compensations, aux
contributions qu'il exigeait d'elle16. Dans toute cette affaire, l'appartenance politique
de Teos au royaume de Pergame n'est nullement remise en cause.

II est tout ä fait normal qu'un souverain accorde l'asylie et la franchise de
tribut ä une cite qui ne depend pas de lui. Teos a re§u ces memes garanties des
rois des Athamanes vers 200 et de Rome en 193 (Welles, Royal Correspondence
35 et Syll.3 601), alors que ni les uns ni l'autre n'avaient aucun droit sur cette
cit6. Seleucos II a promis ä Smyrne l'autonomie et l'aphorologesie ä un moment
oü il n'etait pas maitre de la ville17. En 218, Philippe V promet aux Eleens qu'ils
seront steuOspoi, acppoupqioi, Gt(popoA.6yT|'toi (Pol. 4, 84, 5) s'ils prennent parti
pour les allies contre les Etoliens. Les tres nombreux decrets d'asylie pour Teos
(cf. supra p. 178 et n. 4), pour Magnesie-du-Meandre (I. von Magnesia 18sqq.),

pour Kos18 et pour d'autres cites emanent tous de souverains ou d'Etats qui
n'ont pas d'autorite quelconque sur la cite interessee. En fait, l'abondant mate-

14 K. Abel, Der Tod des Ptolemaios IV. Philopator bei Polybios, Hermes 95 (1967) 72-90 a montre
que le long fragment de Polybe qui relate l'av^nement de Ptolemee V appartenait primitive-
ment au livre XIV de ses Histoires, et non pas au livre XV. C'est done bien en 204 qu'il faut
placer les 6venements racontes par Polybe dans ce passage, en particulier l'ambassade en-
voy6e par Agathocies ä Antiochos III en Asie Mineure (Pol. 15, 25, 13).

15 En 188, Eum6ne II fit etat de auv9f|Kaiconcluesentre Antiochos III et Attale Ier (Pol. 21,17,6
Liv. 37,45,15). II est douteux que ces ouv9f)Kot soient l'accord de 216, mais elles montrent

que les relations entre les deux souverains sont restees cordiales.
16 On pourrait supposer que les prestations materielles reclamies par Eumdne II en 188 (cf. note

pr6c.) soient precisement la compensation promise par Antiochos III en 203.
17 OGI 228. Seleucos II promet aussi aux Smyrniens de leur rendre leur patrie (1. 8: Kai rav te

uttdpxouaav auroii; ytitpav ßeßatoi Kai xäv 7taxpi[5a] snayyskkszai ärtoStbosiv), ce qui
prouve sans equivoque qu'il ne contröle pas la cite: cf. A. Heuss, Stadt und Herrscher des

Hellenismus2. Klio Beih. 39 (1963) 220 et 226.
18 Cf. R. Herzog-G. Klaffenbach, Asylieurkunden aus Kos. Abh. Dtsch. Akad. Berlin (1952);

A. Giovannini, Le Statut des cites macedoniennes sous les Antigonides, Ancient Macedonia II
(Thessalonique 1977) 465-473.
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riel dont nous disposons donne l'impression qu'un souverain ou un Etat donne
volontiers l'asylie et l'aphorologesie ä des cites qui ne dependent pas de lui,
mais n'accorde jamais ces privileges ä une cite dont il est le souverain19.

Notre document a toutefois ceci de particulier que le roi Antiochos III s'est

trouve dans la ville de Teos au moment oü il a fait sa proclamation, que e'est lui
qui a, le premier, accorde l'inviolabilite ä son territoire et qu'enfin la cite ä

laquelle il accorde ces garanties depend de son allie Attale Ier. Ces particularity
demandent ä etre expliquees: il faut les attribuer aux circonstances memes

de la visite du roi seleucide ä T6os.
Le fait determinant, e'est qu'Antiochos a sejourne ä Teos avec ses troupes,

qu'il a dü y rester un certain temps (eTteSfuiqcre) et que ce sejour a 6t6 de toute
evidence pacifique. Cela n'allait pas de soi. L'h6bergement de troupes, meme
lorsqu'il s'agissait de troupes amies, comportait certains risques et, dans le
meilleur des cas, toutes sortes d'inconvenients pour la population. II fallait
trouver des logements chez l'habitant, d'oü des probiemes de cohabitation; les

hommes devaient craindre pour la vertu de leurs femmes et de leurs Alles; des

conflits pouvaient surgir avec les taverniers et les boutiquiers pour des notes non
payees20; des soldats pouvaient abuser de leur force pour exiger des prestations
illegitimes ou requisitionner des biens ou des vivres. Les populations civiles
avaient d'excellentes raisons d'hdsiter ä recevoir dans leurs murs des troupes
etrangdres et ne le faisaient pas sans s'entourer au prdalable de certaines garanties:

e'est ainsi qu'on voit par exemple les Heracleotes du Pont offrir d'abord les

^evux aux Dix-Mille, mais leur fermer ensuite leurs portes car ils craignent ä

juste titre des exactions de leur part (Xen., Anab. 6,2, lsqq.); ä Byzance, X6no-
phon ne peut empecher ses hommes de forcer les portes et de semer la panique
dans la ville (Anab. 7, 1, 15sqq.). En 203, les Thasiens, qui dtaient en bons
termes avec Philippe V, aeeeptörent de lui ouvrir leurs portes ä condition qu'il
s'engage ä respecter leur autonomic et ne leur impose ni garnisons, ni tributs, ni
h6bergement de troupes21. On pourrait multiplier les exemples ä volonte: ä

moins d'y etre contrainte par la force, une citd ne recevait pas dans ses murs une
armee dtrangdre sans avoir pris certaines precautions.

C'est dans cette perspective qu'il faut comprendre la proclamation
d'Antiochos III ä Teos. Comme les Thasiens l'ont fait avec Philippe V, les gens
de Teos ont demande ä Antiochos qu'il donne des garanties de bonne conduite

19 H. Seyrig, Syria 20 (1939) 35-39 Antiques syriennes III 1-5) admet que par principe un
souverain n'accorde jamais l'asylie ä une cite qui depend de lui. On peut se demander s'il n'en
va pas de mSme pour l'aphorologesie.

20 Arr., Anab. 7, 5, 1-3 nous apprend qu'ä son retour des Indes Alexandre rdgla les dettes (xpsa
ou aupßöA.ata) que ses hommes avaient contractees. De telles situations ont dü etre monnaie
courante.

21 Pol. 15, 24, 2: dtppoopTitot, fit(popoXöyr|TOi, ävEntaTdäpeuroi. Polybe precise dans la phrase
prdcedente que la cite de Thasos etait amie (tptXia) du roi macedonien.
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pour lui-meme et ses troupes. En leur garantissant l'asylie et l'aphorologesie, le
roi donnait l'assurance qu'il n'y aurait ni violences, ni requisitions, ni pillages.
Et contrairement ä Philippe V, il a tenu parole: le decret souligne qu'il sejourna
dans la ville avec ses troupes conformement ä sa nioxi^ envers tous les hommes
(124sqq.). Le roi a dü donner des instructions tres precises ä ses soldats, comme
il l'a fait au cours de la meme expedition pour l'asylie du sanctuaire d'Apollon
et d'Artdmis ä Amyzon22. II a meme paye sa pension en obtenant d'Attale une
reduction des taxes que Teos devait lui verser.

Ce decret de Teos pour Antiochos III illustre une fois de plus la complexite
des relations entre cites grecques et souverains hellenistiques23. II est souvent
tr^s difficile et parfois impossible de faire la difference, pourtant fondamentale,
entre une concession, dans le sens d'un renoncement ä des droits de souverai-
nete, et une promesse, dans le sens d'un engagement pris ä regard d'un Etat
independant.

Cette ambiguite vient principalement de ce que les termes grecs eux-
memes peuvent preter ä confusion. La terminologie est parfois trompeuse:
ÜTtoSoüvai ne signifie pas toujours «restituer ce qu'on serait en droit de garder
pour soi»24; auyxcopeiv n'implique pas necessairement que l'auteur de la
«concession» renonce ä un droit acquis25. De meme, les verbes dvelvai et atpsi-
vat, qui expriment dans notre document la «concession» d'Antiochos, ne
peuvent pas etre automatiquement interprdtes comme l'abandon d'un droit de

proprietd.
De fait, le verbe atpeivai suivi d'un adjectif a le sens trds gendral de «lais-

ser» ou «abandonner», ou encore de «permettre», sans qu'il y ait necessairement

une relation de possddant ä possede entre l'auteur de l'acte et son objet.
Apres Mycale, par exemple, les Grecs envisagerent d'abandonner l'Ionie aux
Barbares, eßouÄsöovxo xqv (5s) 'Icovvriv djretvai xoiai ßapßapotat (Hdr. 9,
106, 2). A propos de la paix d'Antalcidas, Xenophon utilise tantöt la formule
xüc;... TtöLeig... auxovöpoui; atpetvai (Hell. 5, 1,31), tantöt le verbe eäv (Hell. 5,
4,1: öpooavxe? auxovöpow; eaaeiv xä<; tcoA-ck;; cf. 6,4,2: e'i pf) xi<; scop auxovö-

potx; xa<; kö^xk; eivai). On rencontre frequemment l'expression epppov acpeivai

22 Welles, Royal Correspondence 39: ßaaiXet«; 'Avtioxo«; axpaTriyoti;, IjtTtapxai?, Ttt^röv f)ye-
pöai, tTtpatidjxau; Kai xoü; ä3.Xou;, xaipeiv- xö iepöv xoO 'AjioX.X(b{voi; Kai xfj^ 'ApxjspiSoc;
xö fev...

23 Sur l'6tat de la question cf. D. Magie, Roman Rule in Asia Minor II (1950) 825-828; cf. aussi
A. Giovannini, art. cit. (supra p. 181 n. 18).

24 Cf. W. W. Tarn, Alexander the Great II (Cambridge 1948) 208sq.
25 C'est le verbe auyx®P6iv qu'utilisent les rois d'Athamanie dans leur r6ponse ä Teos (Welles,

Royal Correspondence 35, 1. 7). Les promesses faites par Seleucos II aux Smyrniens sont
exprimees par le verbe fcnixcopetv (OGI 228,1. 6), bien que le souverain sÄleucide ne soit pas
alors maitre de la cite (cf. supra n. 17).
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pour traduire un acte de desertion26. On pourrait donner d'autres exemples:
l'acte de «permettre» qu'une cite soit libre ou qu'un poste de garde soit deserte

ne signifie pas qu'on soit proprietaire de cette cite ou de ce poste de garde.
On decouvre aussi que l'octroi de l'aipopo^oyriaia n'implique pas neces-

sairement que son auteur aurait le droit d'exiger de la cite interessee le verse-
ment d'un tribut regulier. En sollicitant les rois des Athamanes de lui accorder
rdcpopo^oyricjia, la ville de Teos ne leur demande pas de renoncer ä un droit
qu'ils n'ont jamais eu, pas plus qu'ils n'ont reconnu en 193 aux Romains le droit
de leur imposer un tribut: ni dans un cas ni dans l'autre l'a<popoAoyr|cia ne

peut designer le renoncement ä la perception d'un tribut regulier27. II en va de

meme pour Antiochos III, qui ne pouvait envisager d'exiger un tribut regulier
d'une cite sujette de son allie Attale: l'cupopoAoyriaia qu'il accorde ä Teos n'est

pas le renoncement ä une «Tributpflicht», mais la promesse de ne pas proceder
ä des requisitions, de ne pas profiter de la situation pour exiger de la cite des

prestations en especes ou en nature. De telles requisitions etaient pratique
courante dans la conduite de la guerre: c'est parce que les Dix-Mille voulaient
exiger d'eux une certaine somme d'argent que les Heracieotes leur fermerent
leurs portes (cf. supra p. 182); en 201, Philippe V exigea des vivres de differentes
cites amies pour nourrir ses troupes affamees (Pol. 16, 24); au lie siecle, les

generaux romains erigerent ces pratiques en Systeme, ä tel point que le Senat
dut interdire aux cites amies de Rome de fournir des prestations de guerre sans

son accord expres (Liv. 43, 17, 2). Le verbe cpopoXoyeiv se rencontre precise-
ment dans ce sens de «requisitionner»: Polybe l'utilise pour designer les razzias
des Mamertins en Sicile (1, 8, 1; cf. Plut., Pyrrh. 23, 1); Diodore s'en sert ä pro-
pos d'un chef pirate qui ecumait les lies de l'Egee pour le compte de Philippe V
(Diod. 28 F. 1). L'a(popoA.oyr|oia n'implique done pas un droit effectif ou poten-
tiel de celui qui l'octroie sur la cite qui l'a demandee: eile peut n'etre que la
protection contre les exactions dont se rendent souvent coupables les chefs
militaires en campagne, exactions que le Statut d'ami ou d'allie ne suffit pas
toujours ä empecher.

Nous devons done nous garder, dans l'etude des relations entre Etats grecs,
d'attribuer une signification trop spetifique aux termes utilises. Ce ne sont pas
des theories precomjues, mais l'analyse minutieuse de chaque cas particulier qui
nous permettra de mieux comprendre ces relations.

26 Cf. p. ex. Soph., Philoct. 486; Den. Hal. 4,4,7; 5,42,1; 9,35, 8; cf. aussi H6r. 8,70,2 (ctTtEvcsc;

öipuXaKtov); Soph., El. 1020 (kevöv cupEivai); Den. Hal. 6, 50, 3 (äajtopov öupetvai).
27 P. Herrmann, op. cit. 140sqq. voit bien la difficult^.
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